	[image: image1.png]H E LHa ‘ Egg\}gisceor!eHainaut

Catégorie sociale
Institut Cardijn - Louvain-la-Neuve




	[image: image2.png]Haute Ecole de Namur 0




Département social




Institut Cardijn






Département social
10 rue de l’Hocaille, 1348 Louvain-La-Neuve


10 rue de l’Arsenal, 5000 Namur

www.helha.be






www.henam.be 
Dans le cadre du master en Ingénierie et action sociales,
la Haute Ecole Louvain en Hainaut, département Institut Cardijn, et la Haute Ecole de Namur, département social, recrutent, un professeur pour le cours suivant :
Introduction au management
Nature du cours :

Crédits supplémentaires imposés à certains étudiants en fonction de leur profil d’études antérieures –  semestre 1 - 2 crédits

Profil recherché :

Expertise probante (professionnelle, de formation, de consultance ou de recherche)  de 5 ans minimum, en relation avec la matière à enseigner.
Titre  à orientation management, sciences économiques ou sciences sociales, gestion des ressources humaines.
Connaissance du management humain du secteur non-marchand.
Compétences à développer chez les étudiants :
Déchiffrer la notion de management 

· Identifier les concepts clés du management

· Intégrer ces concepts dans une approche orientée vers l’action

· Situer les particularités du fonctionnement du secteur non marchand : public, associatif, économie sociale.

Contenus proposés :

· Définition du management – Différenciation entre les fonctions de management et de GRH

· Les fonctions dans une organisation (organigramme, liens hiérarchiques, liens fonctionnels,...)

· La sémantique cadre, responsable, chef, leader, animateur, coordinateur,...

· Ce qu’implique la gestion des équipes: les objectifs, les ressources, la délégation, la gestion de la motivation, la résistance au changement, l'évaluation,...

· Les divers profils des travailleurs 

· Les particularités du secteur non-marchand 

Cadre pédagogique proposé
Les méthodes pédagogiques actives et l’interdisciplinarité seront une priorité dans le processus d’apprentissage

· Travail des formateurs en équipe et/ou co-titulariat
· Collaborations entre les formateurs s’appuyant sur la construction d’un référentiel de compétences et d’acquis d’apprentissage 

Lieux de travail : 

Pour 2010-11: Institut Cardijn, 10 rue de l’Hocaille à Louvain-La-Neuve 

Si renouvellement du contrat : en 2011-12 : Département social de l’HENAM, 10 rue de l’arsenal à Namur

Charge de travail : 
22 / 480 MA 

Cette charge de travail de 22 MA constitue une proportion de 480 MA/année représentant une charge temps plein.

Sont par ailleurs considérées comme des activités liées à la charge d’enseignement : les préparations de cours, les corrections, les examens, les interrogations, les jurys et délibérations, la participation aux réunions pédagogiques, l’évaluation des mémoires.
NB. Si le nombre d’étudiants concerné par le cours est inférieur à 6 étudiants, le volume des prestations de cours (et donc la charge) sera revu au profit d’une formule qui proposera aux étudiants un travail en autonomie plus conséquent.
Horaires des prestations de cours: 

Au semestre 1 : octobre et novembre 2010
Impérativement : les jeudis avant 16h
Contrat :

Contrat à durée déterminée d’un an – renouvelable

Barème de Maître Assistant (barème 501)

Prise en compte d’une ancienneté de 8 ans maximum

N.B : Pour les candidats, actuels membres du personnel de l’HENAM ou de la HELHa : le contrat sera examiné en fonction du statut actuel.
Dépôt des candidatures

Toute candidature, pour être considérée comme recevable, doit comporter :

· une lettre de motivation

· un curriculum vitae

· l’identification précise du/des cours au(x)quel(s) le candidat postule

Les candidatures sont à envoyer par courrier postal
à Béatrice DERROITTE, Directrice de la catégorie sociale de la HELHa,

Institut Cardijn, 10 rue de l’Hocaille, 1348 Louvain-La-Neuve

ou à Marylène PIERRET, Directrice du département social,

HENAM, département social, 10 rue de l’arsenal, 5000 Namur

pour le mercredi 18 août  2010 au plus tard.

Sélection

Après une première sélection des candidatures reçues, les candidats retenus pour l’entretien oral en seront informés par courrier au plus tard à la fin de la semaine du 23 août 10.

Lors de cet entretien, le candidat présentera les grandes lignes de contenu proposé pour le(s) cours pour le(s)quel(s) il aura été sélectionné.

Les commissions de sélection se réuniront pour les entretiens oraux le jeudi 2 septembre 10.
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